SAISON 2011/2012
A retourner COMPLET:

1 photo ( a coller sur ['emplacement
réservé) ,le reglement par chéque,
Certificat médical et fiche
d’inscription

Date de NAISSANCE & .. .n ettt

AT B & ..ttt e
Codepostal : ..................... Ville c
O domicile : oo D@ portable : ...
10> P

HORAIRES :  Tous les soirs de 16 h 30 a 20 h sauf le mardi 20h30, le jeudi 17 h 30 a 19 h 30
Le samedide9h30a11h30.

o PRATIQUE DE LA MUSCULATION

o PARTICIPATION AUX COMPETITIONS FSGT , AUX FORMATIONS FSGT

Prévoir obligatoirement :

* Une serviette éponge * Des BASKETS propres spécifiques a 1’entrainement

COTISATION ANNUELLE (incluant LICENCE et CARTE ASM)

Paiement par Chéque uniquement a 1’ordre ASM Musculation
o ADULTE 82€ o LYCEEN - ETUDIANT 65€

o Carte ASM Section .......ooveeeiiiiiiiiian,

Président : Louis GIRARD — 193 Rue des Tourterelles — 33127 ST JEAN D’ILLAC Tél. 06.27.56.28.35

Contact : Jean-Michel RAUSCHER : 06.68.34.84.64 Louis GIRARD : 06 27 56 28 35

Réservé a la section : Réglement date : /Regu remis le :

Je confirme avoir regu la feuille d'information « RAPPEL DES REGLES DE BASE
« et m'engage a les respecter sous peine d’exclusion.

A MARTIGNAS LE ..o SIGNATURE :

SITE : www.asm-musculation,fr



